[Modèle][footnoteRef:1] Déclaration conjointe sur l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant dans le contexte de la maladie à virus Ebola Bundibugyo (BVD)[footnoteRef:2] [1:  Clusters nationaux, veuillez adapter ce document au contexte local lorsque cela est indiqué, tout en conservant les informations pertinentes et importantes qu’il contient. Supprimez les instructions entre crochets lors de la contextualisation.]  [2:  Le modèle de cette Déclaration conjointe sur l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant (ANJE) dans le contexte de la maladie à virus Ebola Bundibugyo (BVD) comprend une consolidation des recommandations disponibles relatives à l’ANJE dans le contexte d’Ebola. Il est destiné à être adapté par les pays ou les clusters nutrition et publié au niveau national. Il a été élaboré par le Groupe de travail sur les maladies infectieuses du Groupe de référence sur l’alimentation du nourrisson en situations d’urgence (IFE Core Group), en coordination avec le Cluster mondial Nutrition (GNC). Il est important que cette Déclaration conjointe soit accompagnée des ressources et orientations pertinentes disponibles sur le Hub de ressources ANJE-U, collection Ebola et ANJE-U https://iycfehub.org/] 
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[Date: les pays sont priés d’inclure la date]
Les partenaires du Cluster mondial Nutrition [Les clusters nationaux sont priés d’inclure d’autres acteurs du contexte local tels que l’OMS, l’UNICEF, etc.] et le Groupe central sur l’alimentation du nourrisson en situations d’urgence appellent TOUS les acteurs humanitaires impliqués dans la réponse à la maladie à virus Ebola Bundibugyo (BVD) à fournir un soutien rapide et coordonné à l’alimentation, aux soins et à la protection des nourrissons, des jeunes enfants et de leurs aidants. Cela est essentiel pour soutenir la survie et le développement des enfants et prévenir la malnutrition, les maladies et les décès.

Cette déclaration conjointe appelle à une action immédiate, coordonnée et multisectorielle sur l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant (ANJE) conformément aux orientations sur l’ANJE dans le contexte de la réponse à la BVD. Elle est fondée sur les données probantes actuellement disponibles et sera mise à jour à mesure que de nouvelles données émergeront.

Les recommandations sont fondées sur les données probantes disponibles et l’expérience opérationnelle acquise lors des flambées d’Ebola et d’autres filovirus apparentés. Les données spécifiques à la BVD demeurant limitées, les recommandations peuvent évoluer. Cette déclaration est alignée sur les orientations de l’OMS[footnoteRef:3] et du Cluster mondial Nutrition[footnoteRef:4], les Directives opérationnelles sur l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant en situations d’urgence (OG-IFE)[footnoteRef:5], les Directives opérationnelles sur le conseil en allaitement en situations d’urgence[footnoteRef:6], les normes Sphere[footnoteRef:7] et les protocoles nationaux pertinents. [3:  Lignes directrices de l’OMS pour la prise en charge des femmes enceintes et allaitantes dans le contexte de la maladie à virus Ebola https://www.who.int/fr/publications/i/item/9789240001381]  [4:  Foire aux questions sur la nutrition et la maladie à virus Ebola: https://www.nutritioncluster.net/resources/foire-aux-questions-sur-la-nutrition-et-la-maladie-virus-ebola ]  [5:  L’alimentation du Nourrisson et du Jeune Enfant dans les Situations d’urgence: Orientations opérationnelles pour le personnel de secours d’urgence et les gestionnaires de programme (ENN, IFE Core Group: 2017) https://www.ennonline.net/resource/ife/operational-guidance-infant-feeding-emergencies-og-ife-version-30-oct-2017]  [6:  Directives opérationnelles pour le conseil en allaitement en situations d’urgence (UNICEF, IFE Core Group, ENN:  2021) https://iycfehub.org/document/operational-guidance-breastfeeding-counselling-in-emergencies/]  [7:  SPHERE 2018: https://spherestandards.org/handbook-2018/] 


Pour les contacts asymptomatiques de cas suspects ou confirmés de BVD, y compris les mères, les nourrissons et les principaux aidants, l’allaitement et l’alimentation adaptée à l’âge devraient généralement se poursuivre, tout en appliquant les mesures appropriées de prévention des infections et de suivi, conformément aux orientations de l’OMS et aux protocoles nationaux.

Les orientations de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) recommandent l’arrêt temporaire de l’allaitement lorsqu’une maladie aiguë à virus Ebola (MVE), y compris la BVD, est suspectée ou confirmée chez les mères allaitantes. Les décisions concernant l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant doivent être individualisées et tenir compte de l’âge de l’enfant, des pratiques alimentaires antérieures, de la disponibilité des aidants, de l’accès à des options d’alimentation de remplacement bénéficiant d’un soutien approprié, ainsi que des risques associés à la séparation.

Pour les nourrissons auparavant exclusivement allaités âgés de moins de 6 mois, un soutien complet à l’alimentation et aux soins est particulièrement essentiel, l’allaitement exclusif étant la pratique alimentaire recommandée pour ce groupe d’âge. Pour les nourrissons et jeunes enfants âgés de 6 à 23 mois, les considérations devraient inclure la poursuite d’une alimentation complémentaire adaptée à l’âge parallèlement au soutien à l’alimentation lactée lorsque cela est applicable.

Si un nourrisson n’était pas allaité avant la crise liée à la BVD, l’allaitement ou la relactation ne devraient généralement pas être initiés pendant la flambée aiguë, sauf si cela est spécifiquement évalué et soutenu par du personnel de santé et de nutrition formé de manière appropriée, conformément aux protocoles nationaux et aux orientations de l’OMS.

Dans les situations où la personne allaitante et le nourrisson sont tous deux suspects ou confirmés comme étant atteints de la maladie à virus Ebola Bundibugyo, la poursuite de l’allaitement sans séparation peut être envisagée, en particulier pour les nourrissons âgés de moins de 6 mois, lorsqu’aucune option alternative d’alimentation ou de prise en charge n’est réalisable. Les décisions doivent suivre les orientations de l’OMS, les protocoles nationaux et une évaluation clinique individualisée.

Il est extrêmement important que, conformément aux directives internationalement reconnues et aux politiques gouvernementales pertinentes, il soit conseillé à tous les acteurs de NE PAS solliciter, soutenir, accepter ou distribuer des dons de substituts du lait maternel (SLM), y compris les préparations commerciales pour nourrissons, d’autres produits laitiers, des aliments complémentaires et du matériel d’alimentation tel que les biberons, les tétines et les tire-lait. De tels dons sont difficiles à gérer et peuvent accroître les risques liés à une alimentation inappropriée, à une préparation non hygiénique et aux maladies infectieuses, mettant en danger la vie des nourrissons allaités et non allaités.

Les flambées de maladies infectieuses très médiatisées telles que la BVD peuvent accroître l’attention du public, les dons non sollicités et la pression visant à distribuer rapidement des produits d’alimentation infantile. Cela peut encore augmenter les risques et compromettre le soutien coordonné à l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant. Une vigilance particulière est nécessaire afin de garantir que tout soutien aux nourrissons non allaités soit soigneusement ciblé, accompagné d’un soutien approprié et coordonné conformément aux orientations de l’OMS, aux protocoles nationaux et aux Directives opérationnelles sur l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant en situations d’urgence.

Les préparations commerciales pour nourrissons destinées aux nourrissons non allaités doivent être achetées et utilisées conformément au Code international de commercialisation des substituts du lait maternel, aux résolutions ultérieures de l’Assemblée mondiale de la Santé et aux normes du Codex, et être fondées sur une évaluation des besoins menée avec soin[footnoteRef:8]. Aucun matériel de marque, support promotionnel ou message commercial ne doit accompagner les fournitures de substituts du lait maternel. [8:  Plus d’informations sur le Code sont disponibles à l’adresse suivante: https://www.who.int/tools/elena/interventions/regulation-breast-milk-substitutes and https://www.globalbreastfeedingcollective.org/what-i-should-know-about-code] 


Ne pas inclure de fournitures d’alimentation infantile achetées ou données, y compris tout produit laitier, biberon ou tétine, dans les distributions générales ou de masse. Les substituts du lait maternel nécessaires, y compris les préparations commerciales pour nourrissons, ainsi que le matériel requis pour stocker, préparer et nourrir les nourrissons et les jeunes enfants, doivent être achetés (par un acteur humanitaire, un prestataire de santé ou l’aidant) et fournis dans le cadre d’un ensemble durable de soins coordonnés fondé sur les besoins évalués et conforme au Code.

L’utilisation des biberons et des tétines devrait être évitée en raison des risques accrus liés aux difficultés de nettoyage, à la contamination, aux infections, à la malnutrition et à la mortalité dans les situations d’urgence. Lorsque des préparations commerciales pour nourrissons sont nécessaires, l’alimentation à la tasse ou à la cuillère devrait être encouragée avec un soutien et un suivi appropriés des aidants.

Lorsque l’allaitement est temporairement interrompu et que des méthodes alternatives d’alimentation sont nécessaires dans les cas suspects ou confirmés de BVD, les décisions concernant l’alimentation du nourrisson doivent être individualisées et fondées sur les orientations nationales et de l’OMS, le contexte local, les considérations de prévention et de contrôle des infections (PCI), la disponibilité des aidants, l’état du nourrisson et la faisabilité des options d’alimentation appropriées. Les approches alternatives d’alimentation à base de lait humain devraient être envisagées conformément aux orientations nationales et de l’OMS.

Les femmes allaitantes devraient recevoir un soutien pour maintenir leur lactation pendant la maladie ou la séparation et bénéficier d’un soutien qualifié pour reprendre l’allaitement après leur rétablissement conformément aux orientations nationales ou de l’OMS, y compris les protocoles de dépistage du lait maternel lorsqu’ils sont disponibles.

Lorsque des préparations commerciales pour nourrissons sont nécessaires pour les nourrissons et les jeunes enfants dont les mères sont suspectées ou confirmées comme atteintes de la BVD, leur utilisation devrait être soigneusement ciblée et coordonnée avec le ministère de la Santé, le principal mécanisme de coordination nutritionnelle et l’UNICEF, le cas échéant.

L’UNICEF, en tant qu’organisme de premier recours pour l’approvisionnement, peut soutenir l’approvisionnement et la fourniture de préparations commerciales pour nourrissons dans les contextes humanitaires lorsque cela est nécessaire, que le Cluster Nutrition soit activé ou non. Les nourrissons et les jeunes enfants non allaités devraient recevoir un ensemble durable de soutien comprenant l’alimentation, les soins, le conseil, l’hygiène, le suivi et l’accompagnement.
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Nous exhortons tous les acteurs de la réponse à soutenir les recommandations suivantes:

Dans les cas suspects ou confirmés de BVD chez la mère OU le nourrisson

1. Veiller à ce que tout soutien soit conforme aux pratiques recommandées d’alimentation du nourrisson et du jeune enfant dans le contexte de la BVD. Les évaluations nutritionnelles et le soutien à l’alimentation devraient commencer précocement et être répétés régulièrement afin d’identifier l’évolution des besoins nutritionnels et de guider un soutien individualisé, y compris pour les nourrissons, les jeunes enfants et les aidants identifiés comme contacts de cas suspects ou confirmés de BVD. La séparation mère–nourrisson ne devrait avoir lieu que lorsqu’elle est cliniquement indiquée et devrait être réduite au minimum chaque fois que possible en raison de ses effets potentiels sur l’allaitement, le bien-être maternel et les résultats pour le nourrisson.

2. En raison du risque élevé de fausse couche, de mortinaissance et de mortalité néonatale associé à la BVD pendant la grossesse, les femmes enceintes et les aidants devraient recevoir un soutien complet, compatissant et individualisé tout au long de la maladie, de la grossesse, de l’accouchement et de la période postnatale. Cela comprend un soutien en santé mentale et soutien psychosocial (SMSPS), un soutien nutritionnel, des soins cliniques ainsi qu’un soutien pratique à la prise en charge, y compris un accompagnement au deuil lorsque nécessaire.

3. Si un nourrisson né d’une mère présentant une BVD suspectée ou confirmée est séparé de sa mère immédiatement après la naissance, un suivi régulier est essentiel afin de surveiller son état de santé, de soutenir les pratiques d’alimentation recommandées et d’aider la mère à maintenir sa lactation lorsque son état de santé le permet. L’allaitement ou la relactation ne devraient reprendre qu’une fois les critères de guérison et les exigences en matière de dépistage remplis, conformément aux recommandations de l’OMS et aux protocoles nationaux, y compris, lorsque requis, deux tests RT-PCR négatifs réalisés à au moins 24 heures d’intervalle. Le soutien psychosocial devrait prendre en compte le stress, le deuil, la stigmatisation, l’anxiété, la séparation et la réintégration.

4. Pour les nourrissons âgés de moins de 6 mois dans les centres de traitement Ebola (CTE), la préparation pour nourrissons prête à l’emploi (RUIF) constitue généralement l’option privilégiée lorsqu’elle est disponible, tandis que les préparations en poudre pour nourrissons (PIF) sont considérées comme une seconde option lorsque des conditions adéquates de préparation hygiénique et de soutien à l’alimentation peuvent être assurées.

5. Pour les enfants âgés de 6 à 23 mois ne pouvant pas recevoir de lait maternel, le lait UHT entier peut être envisagé parallèlement à un soutien approprié à l’alimentation complémentaire selon l’âge, le contexte et les orientations nationales

6. Lorsque la séparation survient en raison de la maladie, de l’isolement, du traitement ou des mesures de PCI, elle devrait être cliniquement indiquée, aussi brève que possible et activement atténuée. La séparation peut accroître les risques de malnutrition, d’interruption de l’alimentation, d’utilisation non soutenue des substituts du lait maternel (SLM), de diminution des soins attentifs et réactifs, de détresse psychosociale, de préoccupations liées à la protection et de mortalité, en particulier chez les nourrissons âgés de moins de 6 mois.

7. Les établissements de santé, CTE, et les lieux d’isolement devraient prendre des mesures actives pour préserver le lien entre l’aidant et l’enfant et réduire la détresse dans la mesure du possible. Cela peut inclure la co-localisation ou l’hébergement dans la même chambre lorsque cela est cliniquement approprié, un contact visuel ou verbal conforme aux mesures de prévention et de contrôle des infections (PCI), des barrières de visualisation transparentes ou des moyens de communication adaptés, ainsi que des aidants dédiés ou des assistants à l’alimentation lorsque nécessaire. Les jeunes enfants et les patients gravement malades peuvent nécessiter des aidants dédiés ou des assistants à l’alimentation pour soutenir l’alimentation, l’hydratation, le confort et les soins attentifs et réactifs. Les mères et les principaux aidants en isolement devraient recevoir régulièrement des informations et des mises à jour concernant l’état de santé et l’alimentation de leur enfant.

8. Les nourrissons et les jeunes enfants affectés par la séparation devraient recevoir un ensemble complet de soutien en matière d’alimentation, de soins, de protection et de suivi, comprenant notamment l’évaluation de l’alimentation, un soutien à l’alimentation adapté à l’âge, des fournitures adéquates, des conseils, des soins attentifs et réactifs, un soutien en hygiène et en prévention et contrôle des infections (PCI), un soutien en santé mentale et soutien psychosocial (SMSPS), un suivi en matière de protection, une surveillance nutritionnelle ainsi qu’une réévaluation régulière des options d’alimentation et des possibilités de réunification.

9. Les mères allaitantes et les principaux aidants séparés de leurs nourrissons devraient recevoir des conseils et un soutien afin de maintenir ou de rétablir la lactation, y compris l’expression du lait maternel lorsque cela est approprié. Cela peut aider à préserver les possibilités futures d’allaitement et à réduire les risques liés à un arrêt brutal, notamment l’engorgement, la douleur et la mastite. Des orientations claires en matière de PCI devraient être fournies concernant la manipulation, le stockage, l’utilisation ou l’élimination du lait maternel exprimé, conformément aux orientations de l’OMS, aux protocoles nationaux et au contexte clinique. Dans la plupart des contextes, le recours à une nourrice allaitante n’est pas recommandé, car le virus Ebola peut être transmis entre la nourrice et le nourrisson si l’un ou l’autre est infecté.


Au sein de la communauté générale


10. Donner dès le début la priorité aux besoins des femmes et des filles enceintes et allaitantes et fournir une protection et un soutien adéquats grâce à des environnements favorables (par exemple des espaces mères-bébés, une protection contre les distributions inappropriées de préparations commerciales pour nourrissons) ainsi qu’à un soutien qualifié à l’allaitement.

11. L’éducation communautaire sur les pratiques recommandées d’alimentation du nourrisson pendant les flambées de BVD est essentielle. Les familles devraient recevoir des informations claires sur les risques liés à l’allaitement lorsque la BVD est suspectée ou confirmée, les risques liés à l’utilisation non soutenue des substituts du lait maternel (SLM), y compris les préparations commerciales pour nourrissons, ainsi que les mesures pertinentes de prévention et de contrôle des infections (PCI) pour les soins aux nourrissons. Elles devraient également comprendre que l’allaitement demeure important lorsque la BVD n’est ni suspectée ni confirmée chez les mères ou les nourrissons, y compris parmi les contacts asymptomatiques. Les messages devraient distinguer le suivi des contacts, l’infection suspectée et l’infection confirmée afin de réduire les interruptions inutiles de l’allaitement, la peur, la stigmatisation et l’utilisation inappropriée des SLM. Le personnel de première ligne dans tous les secteurs devrait renforcer ces précautions tout en soutenant des pratiques d’alimentation appropriées.

12. Pour les mères et les nourrissons sans suspicion ou confirmation de BVD, l’initiation précoce de l’allaitement, l’allaitement exclusif pendant les six premiers mois et la poursuite de l’allaitement jusqu’à deux ans et au-delà devraient continuer à être activement protégés, promus et soutenus.

13. Veiller à ce que les femmes et les filles enceintes et allaitantes aient accès à la nourriture, à l’eau, à un abri, aux soins de santé, à la protection, au soutien psychosocial et aux autres services essentiels. Donner la priorité à celles affectées par la quarantaine, les restrictions de mouvement, le suivi des contacts, l’isolement ou les perturbations de la prise en charge. Envisager des approches à distance et communautaires pour assurer la continuité du conseil et du soutien psychosocial dans les contextes d’isolement et de confinement.

14. Identifier et soutenir les nourrissons et les jeunes enfants qui ne sont pas allaités et réduire autant que possible les risques liés à l’alimentation. Les distributions non contrôlées de substituts du lait maternel (SLM), y compris les préparations commerciales pour nourrissons, augmentent les risques de maladie, de malnutrition et de décès. Les nourrissons nécessitant des préparations commerciales pour nourrissons devraient être identifiés, évalués et soutenus de manière urgente grâce à un approvisionnement continu, du matériel d’alimentation, un soutien à la préparation hygiénique, des conseils individualisés et un suivi régulier. Les besoins en soutien à l’alimentation devraient être évalués et suivis de manière routinière, en particulier chez les nourrissons, les jeunes enfants et les patients gravement malades nécessitant une assistance.

15. Veiller à l’accès à des quantités suffisantes d’aliments complémentaires nutritionnellement appropriés[footnoteRef:9], ainsi qu’aux informations et aux moyens nécessaires pour nourrir les nourrissons plus âgés et les jeunes enfants conformément aux recommandations. Assurer la disponibilité et la continuité d’aliments nutritifs et frais ainsi que des denrées essentielles à des prix abordables pour les enfants, les femmes, les aidants et les familles. Lorsqu’il existe des insuffisances identifiées dans l’accès local et la disponibilité des aliments, faciliter l’accès à des aliments complémentaires adaptés à l’âge. Les familles devraient recevoir un soutien concernant quoi donner, quand et comment nourrir les jeunes enfants à domicile, y compris les considérations pertinentes en matière d’hygiène et de prévention et contrôle des infections (PCI) liées à la BVD, afin de soutenir la poursuite d’une alimentation adaptée à l’âge pendant la maladie, l’isolement ou les perturbations, ainsi qu’un approvisionnement en eau potable salubre pour leurs jeunes enfants. [9:  Tout aliment produit industriellement ou préparé localement, destiné à compléter le lait maternel ou une préparation commerciale pour nourrissons, introduit après l’âge de six mois révolus.] 


16. Un triage renforcé, un suivi proactif et un soutien prioritaire devraient être assurés pour les nourrissons, les enfants, les mères et les principaux aidants présentant des vulnérabilités accrues en matière de nutrition, de santé ou de prise en charge pendant une flambée de BVD. Ces groupes comprennent notamment, sans s’y limiter, les nourrissons, les mères et les principaux aidants présentant une BVD suspectée ou confirmée ; les enfants souffrant de malnutrition aiguë, y compris les nourrissons âgés de moins de 6 mois ; les principaux aidants et les enfants vivant avec un handicap ; les nourrissons exposés au VIH ; les nourrissons orphelins ; les mères ou principaux aidants souffrant de malnutrition ou gravement malades ; ainsi que les situations où les mères ou principaux aidants sont séparés de leurs enfants. Les services essentiels de nutrition, y compris le dépistage, l’orientation, le suivi et le traitement, devraient se poursuivre conformément aux protocoles nationaux.
Tous les acteurs impliqués dans l’ANJE dans le cadre de la réponse à la BVD devraient veiller à ce que le personnel et les partenaires connaissent les orientations pertinentes relatives à la BVD et à l’ANJE ainsi que le contenu de cette déclaration.Ressources:
Des ressources actualisées sont disponibles dans la collection Ebola et ANJE sur le Hub ANJE-U: https://iycfehub.org/

Si vous avez des questions spécifiques concernant l’ANJE dans le contexte de la BVD ou si vous avez besoin d’un soutien, veuillez contacter le Help Desk Nutrition en situations d’urgence du Cluster mondial Nutrition à l’adresse suivante https://www.nutritioncluster.net/ ou publiez vos questions sur le forum de discussion en-net consacré à la programmation nutritionnelle et à la BVD https://www.en-net.org/forum



Contact    [PAYS : INSÉRER LES COORDONNÉES DU MÉCANISME LOCAL DE COORDINATION OU DU CLUSTER/SECTEUR NUTRITION]
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